
 
              Association des Amis de la Basilique de Neuvy Saint Sépulchre 

Assemblée générale ordinaire du 5 juillet 2025 
 

L'assemblée générale ordinaire 2025 de l’association s'est déroulée le samedi 5 juillet 2025 à 10 heures 
dans la Salle du Château à NEUVY SAINT SEPULCHRE, réunissant une majorité de membres présents 
et représentés. 

 

Rappel de l’ordre du jour :  

 Rapports moral et financier 2024-2025  

 La Basilique dans la cité : signalétique,  

 Rayonnement de la Basilique – projets 25-26 : label Unesco, expositions (?), concerts, visites  

 Tarifs cotisation 2026  

 Election du Conseil d’administration et du bureau  

 Questions diverses. 

 

Fréderic BILLIET, Président de l’association, présente rapidement les membre du bureau de 
l’association :  
-Président : Fréderic BILLIET 
-Vice-Présidente : Catherine RUIZ 
-Trésorier : Bertrand ALLARD 
-Secrétaire : Marie MEUNIER 
-Secrétaire-adjointe : Christine BAZIN-CHAUVAT  
 

Rapport moral 2024-2025 

Cette année outre les visites régulières de la Basilique, ont eu lieu les visites réalisées à l’occasion de 
la Journée du Patrimoine. 

Une présentation à partir du QRcode pour l’audio-guide de visite  a été effectuée, permettant de prendre 
connaissance du contenu et des modalités des visites ayant lieu en l’absence de guide, telles que 
prévues par la mairie et la communauté de communes. 

L’association a participé à diverses réunions, invitations telle que l’inauguration du dispositif de la 
présentation des fresques de l’église de Nohant-Vic qui pourrait nous inspirer pour l’espace de 
médiation à Neuvy.  

L’association a renforcé ses liens avec l’Agence française des chemins de Compostelle (AFCC) -
UNESCO 

Une interdiction d’accès au 1er étage de la Basilique a été formulée pour des questions de sécurité. 
Aussi tout le programme des activités prévu pour l’été 2025, notamment les expositions envisagées, a 
du être annulé. S’en est suivie une réorganisation des activités estivales avec l’organisation de concerts 
et conférences (concerts les 7 et 11 juillet 2025-conférence le15 août 2025) 



 

Electricité de la Basilique : avec l’installation des dispositifs par led, la basilique dispose désormais d’un 
éclairage permanent financé pour moitié par les Amis de la Basilique. La pose d’un interrupteur a été 
demandée afin de pouvoir arrêter, depuis l’extérieur de la sacristie, la diffusion de la musique lors des 
visites  

La Mairie nous a informé 

1 - que le buste de Saint Jacques qui est en cours de restauration, sera réinstallé courant octobre au 
rez-de-chaussée de la Basilique, sur un socle (probablement en face de la statue de Saint Nicomède). 

2 - que deux panneaux d'interprétation sur l'histoire de Neuvy et de la Basilique (ancienne enceinte), et 
le chemin de St Jacques de Compostelle seront réalisés pour compléter la zone 30 « médiévale » de 
centre bourg, 

Enfin, il y aura lieu de convoquer une assemblée générale extraordinaire portant sur la modification des 
statuts de l’association, la répartition des rôles entre le bureau et le conseil d’administration, la durée 
des mandats 

Rapport financier 2024-2025 

1° Recettes annuelles constituées des adhésions pour un montant total de 228 euros  
Celles-ci sont fixées à 10,00€ par adulte, gratuites pour les moins de 16 ans. 
Trois moyens de cotiser : espèces-chèques-lien Helloasso. 
A ce jour l’association compte 22 adhérents. 
Rappel : les dons à l’association sont aussi possibles (la question de leur défiscalisation est en cours) 
 
2° Dépenses pour un montant total de 1.975,00 €  
Les dépenses sont constituées par des frais de fournitures, réfection de clefs, cotisations Art et Fides, 
cotisation Patrimoine religieux de Chatillon sur Indre, commande de survestes d’identification pour les 
guides assurant les visites, frais de transport des artistes accueillis dans le cadre des concerts. 
 
A ce jour montant de la trésorerie générale est de 28.589,29 € réparties sur trois comptes (compte 
courant-livret-compte sur livret) 
Compte tenu de ce montant aucune subvention ne sera demandée afin de laisser la place aux autres 
associations (sauf le cas où serait envisagé un aménagement des escaliers ) 
 
Après présentation des rapports : 
-Le rapport moral est adopté à l’unanimité. 
-Le rapport financier est adopté à l’unanimité. 
 

 

Projets 2025-2026 : La Basilique dans la cité : signalétique, Rayonnement de la Basilique – projets 25-
26 : label Unesco, expositions (?), concerts, visites  

- Etude pour l’accès et la sécurisation du 1er étage de la Basilique : réalisation à prévoir sur le long terme 
en lien avec l’Architecte des Bâtiments de France et sous réserve de l’accord des tutelles (Préfecture, 
Mairie, Commission d’Art Sacré, Pompiers). Compte-tenu de l’ampleur des travaux, et à raison du label 
UNESCO, des subventions et fonds européens seront vraisemblablement sollicités pour réaliser ce 
projet d’envergure dès qu’il sera rendu possible.  

- Aménagement d’un espace de médiation : en complément de la visite de la Basilique, en lien avec la 
mairie qui accepterait de mettre à disposition une salle à cet effet, pourrait être aménagé à des fins 
d’information complémentaires, un espace comprenant notamment des kakémonos, une maquette du 
Saint-Sépulchre de Jérusalem, des posters et des informations sur le pèlerinage à Compostelle. 



-Maintien des visites de groupe à la demande et sur réservation. Information sur l’éventuelle installation 
par la paroisse d’une « borne » pour recueillir les dons des visiteurs. Pour rappel à ce jour, les demandes 
de visites gratuites sont adressées aux guides-bénévoles de l’association (, Fréderic BILLIET, Denis 
COUILLARD, Gérard GUILLAUME, Bertrand JOUSLIN de NORAY) par la Maison du tourisme et les 
visiteurs peuvent faire un don libre pour participation aux frais. 

-Participation à un groupe d’étude réuni par la Mairie pour la réalisation de panneaux extérieurs de 
valorisation du patrimoine labellisé Unesco sur les chemins. L’association a alerté la Mairie sur 
l’importance de signaler aux touristes l’existence de parkings derrière la Basilique. 

- Financement d’une saison estivale de concerts et conférences dans la Basilique pour l’été 2025 et en 
2026 dans le cadre de l’Agenda culturel de l’Agence française des chemins de Compostelle (AFCC) -
UNESCO. 

Election du conseil d’administration/bureau des Amis de la Basilique : 

-Mme GUERIN est élue 

-Membres de droit : M. GAUTRON, maire de la commune - Père Jean-Marie  MABIALA, recteur de la 
Basilique. 

-Les membres du bureau des Amis de la Basilique : Frédéric BILLIET, Catherine RUIZ, Bertrand 
ALLARD, Marie MEUNIER, Christine BAZIN-CHAUVAT. 

-Le bureau des amis de la Basilique est lui aussi réélu dans son intégralité. 

 

Questions diverses 

-Visites guidées : recherche de volontaires (formation en amont proposée par Gérard GUILLAUME) 

-Création d’un fonds documentaire patrimoine architectural autour de la Basilique. 

-Entretien annuel de l’orgue (assuré jusqu’à maintenant par Gérard GUILLAUME). Cet entretien sera 
maintenu et financé. 

 

Pour le bureau 

Frédéric BILLIET, Président de l’association 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


